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TITRE III - L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

 

 

Article 10. 
 

………. 

II- L’assemblée générale est convoquée par le président de la F.F.V.L., par courrier ou courriel adressé au moins quinze 

jours avant sa tenue. Elle se réunit au moins une fois par an à la date fixée par le comité directeur et chaque fois que sa 

convocation est demandée par le comité directeur ou par le tiers des membres de l’assemblée représentant le tiers des voix. 

L’ordre du jour est fixé par le comité directeur. 

L’assemblée générale ne peut valablement délibérer que si le tiers au moins de ses membres, représentant au moins 

le tiers des voix, sont présents ou représentés. 
Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée est à nouveau convoquée, dans les mêmes formes, sur le même ordre du 

jour, quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. 

L’assemblée générale statue alors sans condition de quorum. 

Les délibérations de l’assemblée générale sont adoptées à la majorité relative des membres présents et représentés. 

Le vote par procuration est autorisé. Toutefois un représentant d’une association affiliée ou d’un organisme à but 

lucratif agréé ne peut représenter, respectivement, qu’un maximum de deux autres associations ou organismes à but lucratif. 


